non versement d'une OBLIGATION
ALIMENTAIRE

Par af94160, le 21/07/2025 a 16:43

Bonjour,

Mon frére refuse depuis un an de payer une pension alimentaire a notre mere. Il s'y était
engagé comme nous tous. Il réside aux USA.

Il n'y a pas encore eu de jugement au niveau du JAF, le contraignant. L'audience n'aura lieu
gu'en novembre 2025.

Puis-je au nom de ma mére (j'ai un mandat de protection future) déposer plainte pour abandon
de famille??

Merci de votre réponse.

Par amajuris, le 21/07/2025 a 19:55

bonjour,

en |'absence de décision du JAF, vous ne pouvez pas contraindre votre frére a participer a
cette obligation alimentaire qui dépend des revenus des obligés et des besoins de la personne

concernée.

vous pouvez déposer une plainte contre fréere, mais je doute qu'elle puisse s'appliquer aux
USA.

salutations
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